
  
 

 

Annulation d'une autorisation environnementale d’un parc éolien pour atteinte à la 
conservation de monuments (UNESCO) 
 
 

Par un arrêt du 10 avril 2026, la Cour administrative d'appel de Versailles a annulé l'autorisation environnementale 
d'un projet de parc éolien de quatre machines pour atteinte à la conservation du château de Chaumont-sur-Loire, 
du château d’Amboise et de la pagode de Chanteloup ainsi que des paysages, bien que le projet soit situé hors du 
périmètre UNESCO et de sa zone tampon. 

 

Selon la Cour, le projet ne respectait pas le plan de gestion du Val de Loire. De plus, il portait atteinte aux 
monuments susmentionnés, présentant une « importance historique, culturelle et architecturale toute particulière », 
localisés au sein du site Val de Loire inscrit sur la liste du Patrimoine mondial de l’UNESCO et en surplomb de la 
vallée de la Loire. 
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https://www.doctrine.fr/d/CAA/Versailles/2026/CETATEXT000053884954?source=watchers_digests&watcher_key=da8ae4c9b74bee477565b67711fa82ca&utm_medium=email&utm_source=watchers_digests

